Société en commandite Gaz Métropolitain
Cause tarifaire 2003, R-3484-2002


Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements en date du 25 avril 2002

Demandeur :
FCEI

Référence :
Section 3.1 de SCGM-12, Document 1, Ajout de nouveaux paliers, page 7 de 15, lignes 6-9
Préambule :
« … Afin de maintenir la décroissance actuelle des tarifs, tout en respectant la contrainte de générer un taux moyen d’obligation minimale quotidienne de 0,388 ¢/m³ pour un volume souscrit de 3 200 000 m³, nous proposons un taux unitaire de 0,249 ¢/m³ pour le palier 4.10 et de 0,117 ¢/m³ pour le palier 4.11. »
Question :

2
a)
Quel serait le taux unitaire du palier 4.10 si SCGM ne présentait l’ajout que d’un seul palier dont les bornes seraient de 1 000 000 m³ et plus ?
Réponse :

2
a)
Si on ajoutait seulement un palier, avec une borne inférieure de 1 000 000 m³ et sans limites à la borne supérieure, le taux unitaire de l’obligation minimale quotidienne serait de 0,236 ¢/m³.
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